
Harcèlement
sexuel

Notre collègue institutrice se bat toujours au Tribunal de prud’hommes de
l’Administration cantonale (TRIPAC) pour obtenir que l’Etat de Vaud donne suite aux
conclusions d’un rapport du Groupe Impact qui a clairement établi le harcèlement 
sexuel dont elle avait accusé son directeur.
Venez en solidarité, si vous le pouvez, un matin ou un après-midi. Prochaines journées
complètes d’audiences publiques:

Jeudi 8 mars 2012 dès 9 heures et 14 h 30
Hé oui, le procès reprend lors de la Journée de lutte des
femmes!
Mercredi 21 mars 2012 dès 9 heures et 14 h 30

Jeudi 22 mars 2012 dès 9 h 30  et 14 h 30

Jeudi 26 avril 2012 dès 9 heures et 14 h 30 

Les enjeux sont clairs:
Quand un-e Conseiller/ère d’Etat refuse un rapport d’Impact sur une affaire 
de harcèlement, quel est le sort des plaignant-e-s ?

L’Etat peut-il laisser aux plaignant-e-s le choix entre la résignation ou des années 
de procédures et des milliers de francs de démarches juridiques ?
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